
 
 

Tableau I: les niveaux de participation et les rôles qu'ils impliquent de la part des pouvoirs publics et des citoyens 
(Définitions des niveaux issues de l’intervention de Periferia asbl lors de la journée d’échanges « Participer pour déconstruire le sentiment d’insécurité » 

entre les villes des laboratoires francophones le 20 septembre 2007 à Gosselies) 
 
Niveau de participation Rôle des pouvoirs publics Rôle des citoyens Exemples 

Informer 
Donner accès et 

expliquer une manière de 
faire, un projet, un 

résultat. 

Les responsables politiques et l’administration déterminent eux-mêmes l'agenda du processus 
décisionnel et en informent les parties concernées. Ils ne donnent pas la possibilité à celles-ci 

de participer au développement de la politique. 
Auditeurs - informés 

Réunions d’information: réunions 
de quartier lors desquelles les 
pouvoirs publics expliquent et 

défendent les décisions 
politiques adoptées. La décision 

est irréversible. 
 

Consulter 
Récolter des opinions, 
avis, attentes (souvent 
avant de prendre une 

décision). 

Les responsables politiques et l’administration déterminent l’agenda dans les grandes lignes 
mais considèrent les parties concernées comme des interlocuteurs pour le développement 
de la politique. Les responsables politiques ne s’engagent toutefois pas à mettre en pratique 
les résultats des entretiens. 

Consultés - donnent leur avis 

Réunions de consultation et 
demandes d’avis: 

les pouvoirs publics souhaitent 
entamer un projet et 

demandent au préalable l’avis 
des personnes concernées lors 

de réunions de quartier.  
L'ébauche d’un projet est définie 
dans les grandes lignes, mais 

l'avis du citoyen est demandé à 
propos du quoi, pourquoi, 

comment et quand. Cet avis 
peut être utilisé par les pouvoirs 
publics pour adapter le projet sur 

la base des informations 
recueillies.  Le projet peut faire 

l'objet d'une réunion 
d'information ou de consultation 

ultérieure. 

Concerter et négocier 
Se mettre d’accord à 

plusieurs avant 
d’entamer une action et 
aboutir à un accord ou à 
un arrangement entre 

acteurs ayant des intérêts 
communs et opposés. 

Les responsables politiques et l’administration composent en principe l’agenda ensemble, 
mais donnent la possibilité aux parties concernées d'aborder des problèmes et de formuler 
des solutions. Ces idées jouent un rôle non négligeable dans le développement de la 
politique. Les responsables politiques s’engagent en principe à respecter les résultats, mais 
peuvent en fin de compte s'en détourner (à condition d'argumenter). 

Conseillers - donnent un avis 

 
Commissions communales 

thématiques : 
Un groupe d’acteurs associatifs, 

de comités d’habitants et 
d’agents communaux, animé 
par un échevin, rend un avis 
(non contraignant) au conseil 
communal sur des thèmes 

particuliers. 



 
Coproduire 

Concevoir de manière 
conjointe une manière 
d’agir, le résultat étant 
une idée du collectif et 

pas d’un acteur 
prédominant. 

Les responsables politiques, l’administration et les parties concernées s’entendent sur un 
agenda, après quoi des solutions sont recherchées en commun. Les responsables politiques 
s’engagent à respecter les solutions relatives au processus décisionnel final. 

Partenaires - collaborent à la 
politique 

Coproduction: 
toutes les parties concernées 
élaborent ensemble un projet, le 
mettent en pratique et en 
assurent la gestion. 

Décider et co-gérer 
Associer les différents 

acteurs ou partenaires à 
toutes les étapes d’un 
processus (conception, 
décision, mise en œuvre, 

évaluation) 

Les responsables politiques et l’administration confient le développement du processus 
décisionnel relatif à la politique aux parties concernées. L’appareil administratif assume 
uniquement un rôle consultatif.  L'ultime forme de politique participative limite le rôle des 
pouvoirs publics au soutien et à la facilitation. 

(Co)décideurs 

Initiative citoyenne: 
un groupe d’acteurs concernés 
développe un projet de manière 
indépendante et le présente aux 
pouvoirs publics. Il demande à 
ces derniers le soutien et les 
infrastructures nécessaires. 

 

 

 


